
P a g e  1

c r e d i t   m a n a g e m e n t   n e w s l e t t e r

Les retards de paiement accusés par certaines entreprises

belges sont un phénomène notoire. Avec un délai de 

paiement contractuellement convenu de 35 jours en 

moyenne, la Belgique se situe en milieu de liste de l’Union

européenne; sur le chapitre des retards de paiement par

contre, elle fait, avec un décalage moyen de 17 jours,

mieux que le Royaume-Uni, l’Italie et le Portugal seule-

ment. Les conséquences de cette situation pour les entre-

prises et pour l’intégralité de l’économie belge sont

exposées ci-dessous. 

Impact sur les entreprises
Imaginons qu’une entreprise réalise un chiffre d’affaires de

15 millions €. Si le délai de paiement contractuellement con-

venu entre elle et ses clients coïncide avec la 

moyenne belge de 35 jours, elle enregistre en théorie 

1,4 million € de créances commerciales (15 millions € x 35 /

365 jours). Mais si les retards auxquels elle est confrontée se

situent eux aussi dans la moyenne belge de 17 jours, elle

accumulera non pas 1,4 mais 2,1 millions de créances 

commerciales (15 millions € x (35 + 17) / 365 jours). 

Il lui faudra donc trouver des moyens complémentaires pour

financer la différence de 0,7 million €, faute de quoi elle se

verra contrainte de limiter ses ventes. Si le montant maxi-

mum des créances commerciales que l’entreprise peut 

supporter est de 1,4 million € et que tous ses clients paient

dans un délai moyen de 52 jours, force lui sera de limiter sa

production à un montant de 9,8 millions € (1,4 million € / 52

jours x 365 jours). Le retard moyen de 17 jours résultera

donc, pour cette entreprise, en une réduction de non moins

d’un tiers de son chiffre d’affaires! 

Impact sur l’économie
Nous nous baserons, pour illustrer l’impact général des

retards de paiement sur le plan macro-économique, sur

les résultats d’une étude néerlandaise qui cite, comme

premières victimes, les entreprises que les défauts de 

paiement de leurs débiteurs contraignent à la faillite, ce

qui serait le cas pour 1/5 des faillites environ. S’ajoutent

à cela le phénomène des entreprises freinées dans leur

croissance par le manque de financement (voir l’exemple

de l’entreprise individuelle), puis celui de l’impact exercé

sur la productivité par les mauvais comportements de 

paiement, le temps et l’énergie que les entreprises 

doivent consacrer à la gestion de leurs débiteurs ne pou-

vant être utilisés pour leur développement. L’impact annuel

global de cette situation sur l’économie néerlandaise est

évalué à 1,3 milliard € environ de croissance non réalisée

et à plus de 23.000 créations d’emploi manquées (source:

Nyfer, Sneller betalen, dat loont, juin 2004). 

Les Pays-Bas pouvant se prévaloir de résultats bien 

meilleurs que la Belgique dans le domaine des retards de 

paiement (ils arrivent en deuxième place en terme de

délai contractuellement convenu et en quatrième place

sur le plan des retards), pareille réflexion, si elle était

effectuée chez nous, devrait mener à des conclusions plus

convaincantes encore! L’adoption de mesures politiques

visant à soutenir un comportement de paiement positif

vaut la peine d’être envisagée. A cela s’ajoute naturelle-

ment le rôle de l’entrepreneur individuel lui-même, pour

qui une gestion de crédit de qualité n’est pas un luxe, loin

s’en faut! 

Créer 200.000 emplois? Payer plus
rapidement y contribuerait déjà! 
Le gouvernement  actuel s’interroge sur la manière de tenir la promesse électorale par laquelle il s’est

engagé à créer 200.000 emplois. Aussi les partis au pouvoir mènent-ils des négociations laborieuses et

lourdement chargées de relents communautaires sur le problème des vols de nuit à Zaventem.

L’augmentation du nombre de vols, indispensable à DHL, est susceptible d’engendrer la création de maints

nouveaux postes. Mais les solutions peuvent également être cherchées ailleurs: selon une étude menée

par nos voisins néerlandais, l’adoption de mesures visant à réduire le retard de paiement moyen en

Belgique devrait permettre de créer des dizaines de milliers d’emplois. 
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général et de l’assurance-crédit en

particulier.
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L’impact qu’auront les nouveaux accords de Bâle sur l’entrepri-

se ‘moyenne’ est inconnu à ce jour. La plupart des entrepreneurs

- et en particulier, les dirigeants de PME - n’ont qu’une idée

imprécise du contenu des accords et ignorent les critères utili-

sés par les banques lors de leurs enquêtes de solvabilité. C’est

la raison pour laquelle CRiON a examiné ces critères (voir 

l’édition précédente d’Incredible) et a récemment organisé un

séminaire sur le contenu des accords, dont voici un résumé. 

y
Que signifie Bâle II pour vous 
(et pour votre gestion de crédit)?

Les accords de Bâle introduisent notamment des directives relatives à la

constitution, par les banques, de réserves de capitaux à associer aux

prêts consentis. Or là où Bâle I prévoyait une réserve de capitaux iden-

tique pour toutes les entreprises quel que soit leur profil de risque, Bâle

II opte pour une approche différenciée selon le risque. En d’autres termes,

les banques devront réserver, pour les prêts

consentis aux entreprises à risque, un capital plus

important que pour les autres. 

Une augmentation du coût des crédits consentis

aux PME, et en particulier aux petites entreprises

dont le profil de risque est moins favorable que

celui d’entreprises plus importantes (pensons au

risque de faillite du pompiste du coin par rapport à celui de Shell, par

exemple), est donc à craindre. Mieux vaut donc que les entrepreneurs s’y

préparent - et sans attendre encore - car les accords Bâle II, officiellement

publiés le 26 juin 2004, entreront en vigueur et deviendront obligatoires

pour toutes les banques de l’Union européenne dès la fin 2006. 

Le crédit désormais impayable? 
Outre les avis, études et publications ‘officiels’, la presse se fait l’écho de

toutes sortes de prévisions alarmistes sous des titres tels que ‘Bâle II fait

monter les coûts pour les entreprises’ (‘Bazel II jaagt bedrijven op hogere

kosten’ - Het Financieele Dagblad, 28/05/04), allant jusqu’à avancer que

les entreprises pourraient désormais éviter les crédits, onéreux, en privi-

légiant la solution des crédits-fournisseurs. N’hésitant pas à franchir un

pas supplémentaire, les pessimistes prédisent un effet boule de neige,

dans le cadre duquel les fournisseurs payés hors délai s’acquitteront à

leur tour de leurs factures avec retard - conséquences de la notation plus

défavorable qui leur sera octroyée par leur organisme finan-

cier suite à la ‘diminution de la qualité de leur portefeuille débiteurs’. 

Les choses n’iront toutefois pas jusque-là, fût-ce parce que les accords

Bâle II eux-mêmes suggèrent aux banques de répartir judicieusement

leurs crédits pour aisément compenser les risques accrus de faillite

parmi les petites entreprises. Il n’en reste pas moins que le

jugement des directeurs d’agence qui connaissent person-

nellement les demandeurs, autrefois essentiel dans 

l’évaluation des dossiers de crédit, est appelé à perdre de

l’importance. En cas d’évaluation défavorable, les banques

pourront au surplus se réfugier derrière la ‘décision de l’or-

dinateur’. 

Votre gestion de crédit plus importante que
jamais! 
La gestion des débiteurs, qui vous permet non seulement de disposer

d’un portefeuille débiteurs de qualité mais aussi de fournir rapidement

des informations à leur sujet, revêtira donc bientôt une importance

totalement inusitée! N’hésitez pas à commencer dès maintenant à 

rassembler et à conserver de manière systématique des renseigne-

ments sur vos débiteurs. 

Loin de ne pas vous concerner, les accords de Bâle II exerceront un

impact direct sur le financement de votre entreprise. Mieux vaut donc

vous y préparer! Pour vous y aider, CRiON s’apprête à publier, début

2005, un guide pratique dans lequel seront proposées plusieurs

mesures concrètes visant à améliorer la notation de vos dossiers de

crédit par les banques. Nous ne manquerons pas de vous communiquer

sous peu plus d’informations à ce sujet. 

Loin de ne pas vous

concerner, les accords de

Bâle II exerceront un

impact direct sur le

financement de votre

entreprise 
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Resilux produit des préformes et des bouteilles en PET. L’entreprise est

cotée en Bourse de Bruxelles (Euronext) depuis 1997. Outre son siège

central, situé en Belgique, elle a ouvert des unités de production en

Espagne, en Russie, en Grèce, en Suisse, en Hongrie ainsi qu’ aux Etats-

Unis. Elle a clôturé le dernier exercice sur un chiffre d’affaires consolidé

de plus de 159 millions €.  Resilux privilégie, pour son développement,

une stratégie de croissance durable et rentable à laquelle est associée

une politique de répartition des risques sur les plans de la clientèle et

des produits. Dans la pratique, cette philosophie se traduit par exemple

par le refus de voir un quelconque client représenter plus de 10 p.c. de

son chiffre d’affaires. La stratégie de répartition des risques est par 

ailleurs pleinement soutenue par une politique de gestion de crédit. 

Complément
La gestion de crédit interne s’est rapidement vu renforcer par la sou-

scription d’une assurance de crédit. Ainsi, par exemple, est-il apparu,

dès le lancement des activités sur le marché est-européen, qu’une

assurance de crédit permettrait de couvrir des risques impossibles à

évaluer et inacceptables en l’absence de toute assurance. Resilux dis-

tingue de nombreux avantages propres à l’assurance de crédit: les limi-

tes de crédit s’inscrivent dans le cadre d’une infrastructure réelle, les

dossiers clients font également l’objet d’un suivi externe continu et

l’entreprise a accès à une information abondante, qui la met en mesure

d’adopter une politique proactive. L’assurance de crédit lui permet en

outre de disposer d’un avantage concurrentiel lors de l’approche de

nouveaux marchés et clients. 

Les inconvénients liés à l’assurance de crédit (comme par exemple l’in-

suffisance de certaines limites et la non-couverture de certains risques)

sont compensés par la gestion de crédit interne. Les limites de crédit

imposées par l’assureur ne sont pas aveuglément suivies: ainsi l’entreprise

peut-elle, sur la base de son expérience et du résultat de l’analyse du 

rapport risques/marges, arrêter des décisions autres que celles prônées

par l’assureur. Des procédures internes de gestion de crédit, qui régissent

les contrôles et les sécurités internes, soutiennent la politique de gestion

de crédit interne. Elles sont reprises dans le manuel de l’organisation. 

Plus qu’une fonction purement financière 
Outre le gestionnaire de crédit du Groupe, qui assume un rôle de coor-

dination, les diverses unités sont elles aussi dotées, au niveau local,

d’un gestionnaire de crédit. Les procédures internes de gestion de cré-

dit varient d’une entité à l’autre, en fonction du marché, de la maturité

du personnel et de la stratégie privilégiée. Fort de sa connaissance des

dossiers et de son expérience, le gestionnaire de crédit du Groupe sou-

tient les gestionnaires de crédit locaux. 

Le gestionnaire de crédit assume plus qu’une fonction purement finan-

cière: une réflexion commerciale conjointe et un soutien opérationnel

font eux aussi partie de sa mission - ce qui explique du reste pourquoi

son bureau est situé entre les départements production et vente de

l’entreprise. Pour éviter qu’une politique à sens unique ne se substitue

éventuellement à une collaboration constructive, la procédure de

gestion de crédit fait partie intégrante de la procédure de vente. 

Aussi dans le futur la combinaison de l’assurance de crédit et d’une

gestion de crédit interne judicieusement conçue est appelée à perdurer.

Dans ce cadre, des constructions alternatives auxquelles serait associé

un risque interne accru ou encore, qui revêtiraient la forme de compag-

nies captives, ne sont pas exclues. Sur le plan organisationnel, l’accen-

tuation de la décentralisation de la gestion de crédit est à l’ordre du

jour. Parmi les défis concrets qui attendent les gestionnaires de crédit

figurent notamment le développement de contacts avec la clientèle et

le marché, par exemple, par le biais de visites à la clientèle-clé, le main-

tien d’un contrôle strict sur les conditions de paiement et le traitement

rapide et adéquat des dossiers. 

Resilux: une combinaison 
saine d’assurance de crédit et
de gestion de crédit interne 

Dès sa création, en 1994, Resilux s’est dotée d’une politique de

gestion de crédit dont l’objectif essentiel était de minimiser les

risques et de préserver les flux de trésorerie et le compte de

résultats. Cette vision a depuis évolué en une combinaison saine

d’assurance de crédit et de gestion de crédit interne. 
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Examinons les résultats d’une étude récemment

menée par Intrum Justitia sur les délais de 

paiement moyens dans les ‘anciens’ et les ‘nou-

veaux’ Etats membres de l’Union européenne. 

Avec un délai de paiement contractuellement

convenu de 35 jours en moyenne, la Belgique se

situe en milieu de liste du groupe des pays étu-

diés. Dans la pratique, la Finlande, qui affiche un

retard moyen de six jours, est le pays qui respecte

le plus scrupuleusement les délais convenus.

Quant à la Belgique, elle fait, avec un décalage

moyen de 17 jours, mieux que le Royaume-Uni,

l’Italie et le Portugal seulement: le délai de paie-

ment total y est en effet de 52 jours en moyenne

(soit 35 jours contractuellement convenus + 17

jours de retard). 

L’analyse, également menée dans plusieurs des

nouveaux Etats membres (Estonie, Lettonie,

Hongrie, Tchéquie, Pologne et Lituanie), n’a pas

permis de constater l’existence de délais contrac-

tuels plus longs - au contraire, le délai de paiement

moyen dans chacun de ces pays s’est révélé plus

court qu’en Belgique! 

Comportements de paiement en
Europe de l’Est: pas pires que 
chez nous! 
Suite à l’élargissement récent de l’Union européenne, de 

nombreux entrepreneurs s’interrogent sur l’opportunité de 

commencer à exporter vers les nouveaux Etats membres et

notamment, sur la durée des retards de paiement auxquels ils

pourraient éventuellement se trouver confrontés. Le délai de

paiement moyen chez nos voisins de l’Est est-il raisonnable?

Ne vaut-il pas mieux renoncer à exporter vers ces pays, compte

tenu des comportements de paiement inquiétants? 
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